
20 janvier 2021 

 

NAO : 3ème et dernière séance de négociation. 

 

La direction a fait quelques efforts mais, il reste des points de blocage. 
Toujours pas d’enveloppe collective qui garantit un plancher d’augmentation salariale. 
Pour information, le SMIC est relevé de 0.99 % en 2021. 
 

Les principales propositions de la direction :  
- 1,7 % de la masse salariale, tout en individuel, contre 1.5 % la semaine dernière.  

Pour rappel en 2020, l’enveloppe consacrée aux augmentations était de 2.2 %. 
- 0,3 % pour les promotions et mobilités professionnelles 2021 soit 250 000 € environ.  
- 200 000 € (0.2 % environ) pour corriger certains écarts de rémunérations et pour 

retenir des salariés juniors. 
- Revalorisation des astreintes de Type 2 de 220 € à 300 €. Son montant n’avait pas 

bougé depuis 2012 et cela compensera en partie la réduction du nombre de salariés 
en astreinte chaque semaine. 

- Pour l’INP, la direction maintient sa proposition de la semaine dernière, soit une 
revalorisation de 115 € à 170 €. 

 

Pour rappel, les revalorisations de l’astreinte de type 2 et de l’INP découlent du protocole 
de fin de conflit obtenu par les salariés du Sud-Est lors du mouvement de grève de 
septembre 2020. 
 

La CGT a aussi demandé la revalorisation de l’astreinte de Type 3, qui est, à notre sens, une 
astreinte de Type 2 à la "découpe". Soit 30 € par jour de semaine, 60 € le samedi et 90 € les 
dimanches et jours fériés.  
La direction s’est engagée à donner sa réponse dans les 48 heures. 
 

A date, un plancher des rémunérations à 30k€ et un bonus ETAM identique à celui des 
cadres n’ont pas reçu de réponse favorable : pour la CGT, ce sont des revendications 
majeures. Nos demandes de revalorisations des montées pylônes et du forfait repas n’ont 
pas été entendues non plus. 
 

La direction s’est engagée à négocier avant fin 2021 deux accords : 
Un premier concernant l’insertion et le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés à 
TDF et un second sur la LOM (Loi d’Orientations des Mobilités entre le domicile et le lieu de 
travail) dans le cadre de la QVT. 
 

La CGT va consulter ses adhérents avant de se prononcer  
POUR ou CONTRE la signature de cet accord de NAO. 
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